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Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
 

AVIS DE VACANCE DE POSTE (CADRE ORGANIQUE): IRC2334 

Date de publication: 9 mai 2013 
Date limite de dépôt des candidatures: 4 juillet 2013 

 

TITRE FONCTIONNEL:  Forestier (Protection et santé des forêts) CLASSE: P-4 
       LIEU 

D’AFFECTATION: 
Rome (Italie) 

UNITE ADMINISTRATIVE: Division de l'évaluation, de la gestion et de la 
conservation des forêts (FOM) 

DUREE : De durée déterminée: 2 ans 

 Département des forêts (FO)  CODE/N
O 

DU 

POSTE: 
non renseigné 

       CODE CCOG: 1.H.06 
 

Les femmes et les ressortissants de pays membres non représentés ou sous-représentés possédant les qualifications requises sont 
encouragés à présenter leur candidature. Nous encourageons de même les personnes handicapées à postuler. 

Toutes les candidatures seront traitées dans la plus stricte confidentialité. 
Le titulaire du poste pourra être réaffecté à d'autres activités et/ou lieux d'affectation de la région en fonction des besoins de l'Organisation. 
 

FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS 

 

Sous l'autorité générale du Directeur de la Division de l'évaluation, de la gestion et de la conservation des forêts (FOM) et sous la 
supervision directe du Forestier principal/Chef de l'Équipe de la gestion des ressources forestières, être responsable de la 
fourniture d'un appui technique à la promotion et à la mise au point des programmes et des activités dans le domaine de la 
protection et de la santé des forêts afin d'améliorer la capacité de résistance aux chocs (insectes ravageurs, maladies, espèces 
envahissantes, effets du changement climatique). En particulier: 
 

 contribuer au programme de la FAO sur la protection et la santé des forêts afin de préserver la santé et la vitalité des forêts 
et des écosystèmes forestiers à l'échelle mondiale, en particulier en ce qui concerne la prévention et la gestion des insectes 
forestiers nuisibles, maladies, espèces envahissantes et autres menaces et facteurs de risque; 

 donner des avis aux pays membres et promouvoir les politiques générales, stratégies et méthodes efficaces de gestion 
intégrée des ravageurs qui permettent de protéger les forêts et les terres forestières; 

 recenser les agents pathogènes et élaborer des recommandations innovantes à l'intention des pays membres afin 
d'intervenir de façon efficace lorsqu'apparaissent des maladies ou des foyers d'insectes ravageurs; 

 concevoir des programmes d'intervention et contribuer à la mobilisation des ressources nécessaires à leur exécution dans 
le cadre du Programme de coopération technique (PCT) ou d'autres mécanismes de financement; 

 aider les pays membres à mener un suivi permanent des organismes nuisibles sur l'ensemble de leur territoire sachant que 
les organismes nuisibles forestiers sont l'une des causes de la dégradation des forêts et comptent parmi les principaux 
indicateurs du changement climatique; 

 gérer les bases de données mondiales sur les insectes ravageurs et les maladies, y compris les espèces envahissantes du 
bois, en collaboration avec l'Équipe chargée de l'Évaluation des ressources forestières mondiales et actualiser 
régulièrement les données statistiques; 

 planifier et organiser des réunions, colloques et ateliers internationaux sur des questions relatives à la protection et à la 
santé des forêts, et y participer; soutenir le renforcement des capacités; produire, rassembler et diffuser des informations 
techniques, publications et supports de cours de formation; mettre à jour les sites web; 

 fournir un appui et une assistance technique aux projets de terrain et aux pays membres et aux institutions dans le domaine 
de la protection et de la santé des forêts en mettant l'accent sur la prévention des incursions d'organismes nuisibles, grâce 
à l'application de mesures phytosanitaires dans le secteur forestier; 

 faire office de coordonnateur à la Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV); 

 apporter un appui technique aux réseaux régionaux sur les espèces envahissantes et les aider en contribuant à la mise en 
œuvre d'activités et à l'organisation de réunions; 

 s'acquitter d'autres tâches connexes qui pourront lui être confiées. 
 
CONDITIONS MINIMALES À REMPLIR 
 

Les candidats doivent remplir les conditions suivantes: 
 

 Diplôme universitaire de niveau supérieur en foresterie ou dans une discipline apparentée avec une spécialisation ou un 
diplôme de niveau supérieur dans l'un des domaines concernés (entomologie, pathologie, espèces envahissantes, gestion 
intégrée des ravageurs appliquée au secteur forestier) 

 Sept ans d'expérience pertinente de la gestion de la santé des forêts, y compris au niveau international 

 Connaissance courante de l’anglais et connaissance moyenne de l’arabe, du chinois, de l'espagnol, du français ou du russe 
 

CRITÈRES DE SÉLECTION 
 

Les candidats seront sélectionnés en fonction des critères suivants: 
 

 Compétences avérées en matière de gestion de la santé de différents types de forêts et écosystèmes 

 Étendue et pertinence de l’expérience dans des pays en développement et connaissance de la situation de la santé des 
forêts à l'échelle mondiale 

 Aptitude à planifier et à organiser le travail de manière efficace et à réagir rapidement aux situations d’urgence ou aux 
crises imprévues au fur et à mesure qu'elles se présentent 

 Aptitude à travailler de façon autonome; vue à long terme, créativité et esprit d'initiative 

 Compétences en matière de relations interpersonnelles, de motivation, d'établissement de réseaux et de formation 

 Aptitude à communiquer de manière claire et concise en anglais, tant oralement que par écrit 

 La connaissance d’autres langues officielles de l'Organisation serait un atout 
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Prière de noter que les candidats doivent posséder une bonne connaissance de l’informatique et des logiciels de traitement de texte et doivent 
pouvoir travailler avec des personnes de nationalités et de cultures différentes. 
* Dans le cas des candidats employés par la FAO, la durée de l'engagement sera déterminée en fonction des règles en vigueur sur la 
prolongation des engagements.  
 

RÉMUNÉRATION 

L'Organisation offre une rémunération (traitement et indemnités) compétitive. Pour tout renseignement sur les traitements, 

indemnités et autres prestations relevant du régime commun des Nations Unies, voir: http://icsc.un.org/ 

 

 

Pour présenter votre candidature visitez le site internet de iRecruitment 
 

http://www.fao.org/employment/irecruitment-access/en/ 
 

et complétez le dossier de candidature en ligne 
 

Afin d’être en mesure d’évaluer correctement votre candidature, nous vous prions de vous assurer que vous avez rempli toutes 
les sections de votre dossier de candidature en ligne. 
 
 
Prière de noter que les membres du personnel de la FAO sont des fonctionnaires internationaux placés sous l'autorité du Directeur général et qu'ils 
peuvent être affectés à toute activité ou service de l'Organisation. 

 
LA FAO EST UN ESPACE NON FUMEUR 

 

http://icsc.un.org/
http://www.fao.org/employment/irecruitment-access/en/

